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Hepatite C
Question écrite n° 39053

Texte de la question

M. Bernard Serrou appelle l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur le probleme du
depistage de l'hepatite C. Pres de 600 000 personnes sont atteintes de l'hepatite C, un tiers d'entre elles ayant
contracte l'infection a la suite d'une transfusion. Aujourd'hui, a peine une dizaine de milliers de personnes ont
ete depistees et prises en charge. C'est trop peu dans la mesure ou les tests serologiques sont commodes,
fiables et rembourses a 100 p. 100. Il lui demande ce que le Gouvernement compte faire afin de sensibiliser la
population a la necessite de depistage dans certains cas (antecedents de toxicomanie, transfusionnels, etc.),
l'incitation des medecins n'etant, helas, pas suffisante.

Texte de la réponse

Le virus de l'hepatite C affecte de 1 a 1,5 % de la population. Si la transmission par voie sanguine (antecedents
de transfusion ou de toxicomanie intraveineuse) est bien etablie pour les deux tiers des patients infectes, les
modalites de contamination restent mal eclaircies pour un tiers des patients. Il est donc necessaire de mettre en
place un depistage cible avec la participation active des medecins. Les actions deja engagees ont permis de
diffuser l'information aupres des medecins avec la lettre du directeur general de la sante adressee a tous les
medecins en fevrier 1996, suivie d'un guide sur l'hepathite C en cours d'envoi. La prise en charge des patients a
ete amelioree grace a la mise en place, dans chaque region, en 1995 et 1996, de poles de reference s'appuyant
sur des reseaux de medecins liberaux et hospitaliers. En outre, une reflexion est actuellement menee sur la
definition d'un protocole de depistage grace en partie a l'elargissement du programme du Fonds national de
prevention, d'education et d'information sanitaires de la caisse primaire d'assurance maladie des travailleurs
salaries. Ces differentes actions, experimentations et etudes sont indispensables pour pouvoir definir a terme les
strategies de depistage permettant d'identifier le plus grand nombre possible de porteurs du virus et les
protocoles les plus adequats. Les medecins doivent etre associes pleinement a ces demarches afin qu'ils soient
a meme de prescrire le depistage et les traitements avec discernement de maniere a eviter une derive
importante des couts.
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